
Zeitschrift: Schweizer Soldat : Monatszeitschrift für Armee und Kader mit FHD-
Zeitung

Herausgeber: Verlagsgenossenschaft Schweizer Soldat

Band: 9 (1933-1934)

Heft: 18

Artikel: Une curieuse expérience

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-710007

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 13.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-710007
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


294 LE SOLDAT SUISSE» 1934

kilometres. Le moteur est un Bristol « Mercurey » de 500
chevaux. L'armement se compose de 2 mitrailleuses
Vickers et d'une installation pour le lancement de 4

petites bombes. (Militär. Wochenblatt.)
*

Les 14 premiers avions torpilleurs sont entres re-
cemment en service. lis peuvent atterrir sur un navire
porte-avions. Leur vitesse ascensionnelle est considerable

et ils transportent des torpides de 500 kilos.
(Krassnaja Swesda.)

La maison Vickers-Armstrong a construit un obusier
de 152 mm dont la portee est de 12,200 metres. Le poids
du projectile est de 39 kilos, tandis que la vitesse initiale
se chiffre par 518 metres seconde. La piece est sur affüt
demontable. *

Ail Portugal un nouveau contre-torpilleur, qui a regu
le nom de « Lima », a ete mis en service. II appartient ä
la serie de 5 contre-torpilleurs qui ont ete commandes en
Angleterre. Le premier de cette serie, « Vouga », est entre

en service recemment; les trots qui manquent encore
sont construits ä Lisbonne sous la direction d'une maison
anglaise. Iis deplacent 1380 tonnes et donnent une vitesse
de 36 noeuds. Iis sont armes de 4 canons de 115 mm, 3
mitrailleuses et 7 tubes lance-torpilles. (Deutsche Wehr.)

Le gouvernement portugais a commande ä la societe
Hawker quelques avions du type Fury qui est dejä en
service dans I'armee anglaise. Les vitesses horizontales
et ascensionnelles de ces appareils surpasseraient celles
de tous les avions existants. Les commandes precedentes
de 1'armee portugaise avaient ete donnees ä la Suede qui
avait livre 5 Junkers 4K43 de marine. (Militär. Wochenblatt.)

*
En Mandchourie les Japonais ont cree ä Sungari, de-

puis 1932, une flotille fluviale de 5 canonnieres. En 1933,
il a ete cree un commandement de la marine du Man-
dschuko pour la defense des cotes et des rivieres.

La firme Karvassaki a achete les chantiers Skoda
de Kharbine. Sur ces chantiers, le Mandschuko ferait
construire 2 canonnieres de 200 tonnes, 6 de 60 tonnes,
200 cotres de 10 ä 15 tonnes. Une partie de ces navires
a dejä ete lancee. II y a en outre ä Sungari, 5 vieilles
canonnieres de 190 ä 275 tonnes, une dizaine de vapeurs
armes en monitors fluviaux et environ 15 cotres. Sur
chacun de ces navires sont montes un ou deux canons
de 75 mm et quelques mitrailleuses. (Krassnaja Swesda.)

*
Au Japon la reorganisation de 1'armee n'a pas modi-

fie le nombre des divisions d'infanterie qui reste fixe ä
17. Mais par contre l'effectif des divisions de Mandchourie

doit etre augmente. Les 8 regiments d'aviation qui s'y
trouvent actuellement, doivent etre reorganises et ren-
forces. Le budget de 1'armee japonaise s'eleve ä 600
millions de yens. (Deutsche Wehr.)

*
En Pologne il est beauooup' question, dans les cercles

militaires de Yarsovie, d'une mitrailleuse legere, pesant
environ 10 livres et qui peut tirer 700 coups ä la minute.
L'inventeur de l'arme, que l'on qualifie de merveilleuse,
est un Polonais. La legation japonaise de Varsovie s'in-
teresse particulierement ä cette arme qui lui est, parait-
il, destinee. (Pesti Hirlap.)

*
En Italie un decret royal a ordonne la creation d'un

organisme special charge de l'approvisionnement et de
la repartition des -vivres en cas de guerre. Un bureau
central sera installe au ministere de l'Economie nationale,

en outre des organismes regionaux seront crees

dans 12 grandes villes; ils seront diriges par d'anciens
officiers qui disposeront d'un personnel en partie mili-
taire.

Le dernier navire d'une serie de 7 croiseurs, le
« Bolzano », qui sort des chantiers Ansaldo, est entre re-
cemment en service dans la marine royale italienne.

Voici les caracteristiques du nouveau char «Am-
phibium» marque A. F.: propulsion obtenue par deux
helices de navire, portes sur les 2 cotes et sur la partie
superieure, cuirassement de 7 mm contre les balles
perforates de 8 mm. Armement: 8 mitrailleuses. Equipage:
4 hommes. Longueur: 5 m 35. Largeur: 3 metres. Hauteur:

2 m 45. Approvisionnement en munition: 4000 coups
par piece. Combustible: 300 litres. Rayon d'action: 300
kilometres. Moteur de 70 chevaux ä refroidissement par
air. Poids total: 9 tonnes. Gamme de vitesse: 3, 12, 36
kilometres ä l'heure.

La maison Ansaldo construit actuellement deux
canons contre avions, tous les deux du calibre de 75 mm,
l'un d'une longueur de 46 calibres, l'autre de 50 calibres.
Les deux pieces sont montees sur pivot. Portee: 15,200
metres. Poids du projectile 6 kg 500.

*
En Roumanie la marine a renforce l'annee derniere

son aviation par l'achat ä l'ltalie d'une serie d'hydravions
modernes. Six engins etaient dejä arrives ä la base
d'aviation roumaine de Mamaja, pres de Constanza, et
au cours des semaines qui viennent de s'ecouler, deux
machines nouvelles ont ete regues. II s'agit d'hydravions
du type Savo'fa. (Deutsche Wehr.)

*
En Irlande, d'apres des declarations recentes du

ministere de la Defense Nationale, une armee territoriale,
faite environ de 20,000 hommes, serait prochainement
constituee. Son organisation serait calquee sur celle des
milices suisses, mais avec cette difference essentielle
qu'elle ne recruterait que des volontaires.

Une curieuse experience

II s'agit d'un essai de transport aerien de materiel et
de personnel appartenant ä un regiment d'artillerie de

campagne au moyen d'avions de bombardement, qui s'est
effectue aux Etats-Unis sur une distance de 30 mi'lles
entre Bejuca et la cöte de Chorrera (Panama). A cet
effet, le regiment en question avait constitue un groupe
de 3 batteries, ä l'effectif de 5 officiers, 20 hommes par
batterie, 12 pieces, plus le materiel de liaison et d'obser-
vation.

Le vol ayant parfaitement reussi, ä peine i'atterris-
sage etait-il effectue que les pieces furent remontees,
trainees ä bras sur une distance de 400 metres et mises

en batterie sur une position fixee ä l'avance. Le temps
ecoule entre le depart et l'ouverture du feu fut de trente
minutes.

Le tir termine, les pieces furent replacees sur les

avions et transportees au camp d'A'lbroock, ä 30 milles
de distance; lä, elles furent placees sur camions et
conduces au fort Clayton. En six heures, ce groupe effectua
done deux changements de position ä 30 milles de
distance et tira sur l'une et l'autre de ces positions.

Le but de cet exercice etait de demontrer avant tout
la possibility pratique du transport aerien d'un regiment
d'artillerie de campagne, dote d-'obusiers de 75 de mon-
tagne, et de prouver que cette bouche ä feu, du fait de

son demontage facile et de ses qualites balistiques et me-
caniques, se prete parfaitement au transport par avions
de bombardement.
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On a, en outre, constate Topportunite de construire
un appareil capable de transporter an moins 7 servants
avec la piece et les munitions correspondantes. (The
Field Artillery journal.)

Red. — Sans vouloir attenuer en quoi que ce soit la
valeur de cette experience, on nous permettra tout de

msme de nous etonner que I'on ait employe ä cei eilet un
groupe de campagne dote d'o busier s de montagne
cdors que seules les pieces de campagne sont ä meine
pratiquement de beneficier d'un transport aerien. On con-
foit en eilet dillicilement un atterrissage en montagne
d'une douzaine d'avions lourdement charges. Nous vou-
lons croire au contraire qu'il s'agit Id d'une erreur de
plume et que I'experience s'est faite avec des 75 de
campagne qui sont certainement tout aussi demontables que
ceux de montagne et qui, en outre, sur un terrain plat,
sont d'une utilite ä laquelle aucun autre genre de pieces
ne peut pretendre.

Une initiative populaire
qui vient ä son heure

A la suite du rejet de la loi concernant la protection
de l'ordre public, nous ecrivions que si le peuple avait eu
ä se prononcer separement sur la question militaire, il
aurait accepte certainement avec une majorite imposante
cet article 3 qui prevoyait des sanctions contre ceux qui,
ä I'instar des Liechti et autres Ceresde, portent atteinte
ä l'armee depuis longtemps par le geste, la parole ou la
plume.

Aujourd'hui nous ne sommes pas loin de voir se
realiser cette hypothese, grace ä un «'Comite federal
d'action en faveur de l'initiative populaire pour la
protection de l'armee et contre les agents provocateurs
etrangers » qui s'est constitue ä Zurich le 14 avril, au
cours d'une assemblee des delegues de differentes
associations patriotiques et militaires, dans le but de lancer
un grand mouvement populaire demandant l'introduction
dans la constitution d'es deux articles suivants qui sont,
mot pour mot, ceux que la loi sur l'ordre public conte-
nait sous les chifires 3 et 8, avec cette difference toute-
fois que ce ne sont plus les tribunaux civils, mais 1'or-
ganisation militaire et la juridiction des tribunaux
militaires qui scront applicables pour les delits contre
l'armee:

Art. 22bis. Celui qui, soit devant une assemblee ou un ras-
semblement de personnes, soit par la voie de la presse ou au
moyen d'ecrits ou d'images reproduits d'une autre maniere, ou
encore par la radiophonie ou le gramophone, aura provoque
ä la desobeissance ä un ordre militaire, ä une violation des
devoirs de service, au refus de servir ou ä la desertion,

celui qui, dans les memes conditions, aura lance ou re-
pandu des allegations qu'il sait etre fausses et qui sont de
nature ä outrager l'armee,

celui qui aura incite une personne astreinte au service
personnel ä la desobeissance ä un ordre militaire, ä une violation
des devoirs de service, au refus de servir ou ä la desertion,

sera puni de l'emprisonnement et, dans les cas de pen de
gravite, de Tarnende.

La peine sera la reclusion ou Temprisonnement si le de-
linquant a provoque ou incitd ä la mutinerie ou au complot.

L'organisation judiciaire militaire et la juridiction des
tribunaux militaires sont applicables.

Art. 70bis. Celui qui, sans y etre autorise, aura procede
sur le territoire suisse ä des actes officiels au nom d'un Etat
etranger, celui qui aura pratique sur le territoire suisse, dans
Tinteret d'un gouvernement etranger ou d'une autorite etran-
gere, un service de renseignements relatif ä l'activite politique
de personnes ou de partis,

celui qui aura encourage autrui dans un tel service ou fa-
vorise celui-ci,

sera puni de Temprisonnement ou, dans les cas graves, de
la reclusion. Les etrangers seront en outre frappes de bannis-
sement.

Sera en particulier considere comme circonstance aggravate
le fait d'avoir provoque ä des actes susceptibles de com-

promettre la suretd interieure ou exterieure de la Suisse ou
d'avoir donne de fausses informations de cette nature.

Les dispositions generates du code penal federal sont
applicables.

Les actes punissables sont soumis ä la juridiction de la
cour penale federate, en tant que le Conseil federal n'en de-
legue pas Tinstiuction et le jugement aux autontes cantonales.

Actuellement, des milliers de listes redigees dans les
trois langues parcourent la Suisse et se couvrent de
signatures qui temcignent de 1'indefectible attachement
que portent ä l'armee les vrais patriotes et les citoyens
conscients de leur devoir; aussi nous est-il permis d'en-
visager le succes complet de cette initiative issue d'un
groupement parfaitement neutre et ä l'abri de toute
influence politique.

Officiers, sous-officiers et soldats! Une magnifique
occasion vous est enfin Offerte de montrer votre desir
d'etre respectes lorsque vous portez Tuniforme, serrez
les rangs et signez en masse l'initiative, car un echec
serait une arme de plus en mains des demolisseurs de
nations. Dites-vous bien que des milliers d'electeurs, qui
ont refuse la loi sur la protection de l'ordre public, vote-
ront d'enthousiasme deux articles constitutionnels pre-
voyant des sanctions contre la horde des agitateurs
etrangers operant sur notre territoire et enfin contre les
objecteurs de conscience ä la sauce ceresolienne et les
diffamateurs de l'armee.

C'est avec confiance que nous attendrons le resultat
final d'une entreprise qui n'est point hasardeuse, mais
qui doit au contraire temoigner du redressement effectue
depuis un certain temps dans des milieux que Ton de-
vait certes jusqu'ä maintenant considerer comme enne-
mis de la defense nationale.

Signez l'initiative! est le mot d'ordre du citoyen sou-
cieux des interets de son pays, c'est aussi celui que nous
transmettons ä nos lecteurs en les invitant ä en faire le
plus large usage dans leurs milieux respectifs. E. N.

Protection anti-aerienne
En complement aux articles du 1er lt. Delay sur « Le

civil et la defense pratique anti-aerienne parus dans les
n" 16 et 17 du «Soldat Suisse» nous publions ci-apres
la consigne etablie par la « Communaute de travail pour
la Protection anti-aerienne de la Prusse-Orientale ».

Consigne pour les habitants
(ä afficher visiblement dans chaque menage)

Directeur de la preparation et assurant le commande-
ment en cas d'alerte

Se sont engages comme gardes d'incendie
La direction dans les maisons voisines est assuree par

Poste de police le plus proche

Poste d'incendie le plus proche (Poste de secours)

Poste de sante le plus proche

Medecin le plus proche, Nom

Adresse

Que doit-on, des maintenant deja, tenir pret?

a) Dans la cave:

Pour Tetayage de la voüte: tenir pret des etais au
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